
LES BRÈVES DE LA D2P 
Direction de la Prospective et de la Performance 

Avril 2022 

 

L’académie de Toulouse : les principaux chiffres de l’année scolaire 2021 -2022 

 

Une académie contrastée à la fois rurale et urbaine  
 

L’académie de Toulouse est la 1ère académie métropolitaine en terme de superficie (45 350 km², soit 8,3 % du 

territoire national). Sa population qui représente 4,5 % de la population nationale atteint quasiment 3 078 500 

habitants au 1er janvier 2022. Cette académie, à la fois rurale et urbaine, est composée de 2 950 communes 

(soit 8,4 % du nombre de communes en France) et d’une métropole : Toulouse, située au 4ème rang après Paris, 

Marseille et Lyon. 

 

Une population scolaire de plus de 687 000 élèves et étudiants1 
 

Le premier degré : à la rentrée 2021, 271 000 élèves (soit 4,3% des élèves nationaux) sont scolarisés dans les 

2 575 écoles publiques et privées2 de l’académie. Ces dernières représentent 5,3 % de l’ensemble des écoles 

françaises. Par rapport à l’année précédente, le nombre d’élèves a diminué de 1 % (- 2 850 élèves).  
 

Le second degré : à la rentrée 2021, 251 700 élèves sont scolarisés dans les 511 établissements publics et 

privés3 de l’académie. Comparativement au national, l’académie représente 4,4 % des collégiens et lycéens et 

4,9 % des établissements. Globalement, les élèves sont plus nombreux cette année en Haute-Garonne (près 

de 1 000 élèves de plus qu’en 2020, soit + 0,8 %) mais diminuent dans l’ensemble des autres départements. 

Les baisses les plus importantes concernent les départements des Hautes-Pyrénées (- 2 %), de l’Aveyron 

(- 1,3 %) et du Gers (- 1 %). 

Dans les établissements publics du second degré, l’enseignement professionnel sous statut initial scolaire a 

reculé de - 4 % en 20 ans, alors que la filière générale et technologique gagne + 22 %. Sur la même période, 

en France, c’est dans l’académie de Toulouse que la hausse des effectifs (publics et privés confondus) est la 

plus forte avec une évolution de + 13,7 %. 
 

L’éducation prioritaire concerne à la rentrée 2021 plus de 25 700 élèves et 145 écoles ou collèges publics. 

L’académie comptabilise ainsi 1,8 % de l’ensemble des élèves inscrits en éducation prioritaire au niveau 

national. En nombre d’élèves accueillis, l’académie se positionne au 18ème rang sur les 25 que compte la 

France métropolitaine. 
 

L’apprentissage : au 31 décembre 2020, plus de 27 000 apprentis de niveau pré-bac et post-bac étaient 

recensés dans un site de formation situé géographiquement dans l’académie4, soit une augmentation de près 

de 35 % par rapport à 2019. Les apprentis de l’académie représentent 4,3 % des effectifs nationaux. La hausse 

des effectifs d’apprentis depuis l’année précédente est de respectivement + 27,5 % dans le public et + 37,6% 

dans le privé. Le CFA académique, qui pilote le réseau de l’apprentissage public de l’académie, compte 1 700 

apprentis à la rentrée 2020, soit 6,2 % des apprentis de l’académie. Plus de 70 % des apprentis dépendent 

d’un CFA privé (y compris CFA sous tutelle du ministère de l’Agriculture).  
 

L’enseignement supérieur : à la rentrée 2020, l’académie de Toulouse accueillait plus de 142 000 étudiants, 

soit 5,2 % de l’effectif étudiant national. Les effectifs des universités (y compris IUT et INSPÉ) représentent 60 

% de l’ensemble des étudiants. Les écoles d’ingénieurs, tant publiques que privées, poursuivent leur 

                                                           
1 Sont comptabilisés les effectifs relevant de l’Education Nationale, les apprentis inscrits dans un CFA de l’académie de Toulouse, les 
élèves du 2nd degré de l’agriculture et les étudiants. La date de référence est celle de la rentrée 2020 ; les effectifs du supérieur et 
ceux des apprentis n’étant pas disponibles pour la rentrée 2021. 

2 Ecoles privées sous et hors contrat. 

3 Etablissements privés sous contrat. 

4 Ces apprentis dépendent administrativement d’un CFA qui peut être situé à l’extérieur de l’académie. 



expansion avec une augmentation de plus de 2 % entre les rentrées 2019 et 2020. Les cursus en deux ans (BTS 

et DUT) représentent plus de 14 % de la population étudiante de l’académie. 

 

Les personnels 
À la rentrée 2021, l’académie de Toulouse compte 52 564 agents qui se répartissent par ordre décroissant 
selon les domaines d’activité suivants : 
- Enseignants du second degré (21 520) 
- Enseignants du premier degré (16 006) 
- Personnels accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH, 7 397) 
- Personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé (ATSS, 3 351) 
- Assistants d’éducation (AED 2 590) 
- Personnels de direction, d’éducation et d’orientation (DIEO, 1 700) 
 

Le budget 

Le budget de l’académie de Toulouse représente plus de 3 milliards d’euros au titre de l’exercice 2021, en 

progression de 2,3 %. Parmi l’ensemble des dépenses, la masse salariale représente 93,1 % (en évolution de 

+ 2,2 % depuis 2020). 

 

Les résultats aux examens 
Les candidats de l’académie de Toulouse ont de très bons résultats aux examens nationaux. Que ce soit au 
DNB ou bien au baccalauréat, quelle que soit la voie considérée, les taux de réussite sont supérieurs aux 
moyennes nationales.  
En 2021, les taux de réussite académiques sont les suivants :  
- DNB : 88,9 % (+ 0,8 point par rapport au national) 
- Baccalauréat général : 98,1 % (+ 0,5 point par rapport au national) 
- Baccalauréat technologique : 95,0 % (+ 1,2 point par rapport au national) 
- Baccalauréat professionnel : 88,1 % (+ 2,2 points par rapport au national) 
- Baccalauréat toutes séries confondues : 94,9 % (+ 1,1 point par rapport au national). 
À la rentrée 2021, quel que soit le niveau de formation, les taux de retard et de redoublement académiques 
sont inférieurs aux taux nationaux. 
 

Les résultats aux évaluations nationales 

Les évaluations CP-CE1 : après une légère baisse des résultats en 2020, les élèves de CP et de CE1 évalués à la 
rentrée 2021 présentent de meilleurs résultats tant en Français qu’en Mathématiques. Par ailleurs, la part des 
élèves à besoin et à acquis fragiles est moindre dans l’académie comparativement au national avec des écarts 
plus ou moins importants selon les domaines de compétences. 
Les évaluations 6èmes : comparativement au national, l’académie de Toulouse comptabilise moins d’élèves en 
difficultés. 
Concernant la fluence en lecture, 48,1 % des élèves de 6ème du secteur public de l’académie n’atteignent pas 
l’objectif. La part de ces élèves est très légèrement inférieure à celle du national. 
 

L’insertion professionnelle des apprentis et des élèves de la voie professionnelle 
Comparativement au national, c’est surtout au niveau BTS, 12 mois après leur sortie d’études, que 
l’académie de Toulouse insère davantage les apprentis diplômés et ceci, quel que soit le sexe. De même, le 
taux d’insertion académique à 12 mois est supérieur au taux national pour les femmes sortant d’un Brevet 
Professionnel (BP) et les hommes ayant suivi un CAP ou un baccalauréat professionnel.  
Si les apprentis garçons s’insèrent mieux que les filles après un CAP ou un baccalauréat professionnel, ceci 
est moins marqué pour les BTS et inverse pour BP. 
Les lycéens de la voie professionnelle de l’académie s’insèrent globalement mieux qu’au niveau national, 
hormis en BTS où le taux d’emploi est proche du niveau France. Le taux d’emploi croît avec le niveau de 
diplôme et est systématiquement supérieur 12 mois après la sortie d’études comparativement à 6 mois. 

S
o
u
rc

e
 :
 L

’a
c
a
d
é
m

ie
 e

n
 c

h
if
fr

e
s
 –

 T
o
u
lo

u
s
e
 2

0
2
1
-2

0
2
2
, 

D
2
P

 -
 M

E
N

J
-D

E
P

P
  


